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PROCÉDURE D’INSCRIPTION 

Modules et CFF – District 92 
 

Il existe deux possibilités pour inscrire une personne à un module de formation FFF, en 

fonction de qui procède au paiement de la formation : 

(A noter que seules les personnes qui possèdent une licence FFF durant la saison en cours 

peuvent s’inscrire ou peuvent être inscrits en formation).  

• Choix 1 : Si la personne procède elle-même au paiement de son inscription : voir 

l’inscription depuis le site « maformation » ci-dessous en 11 étapes 

 

• Choix 2 : Si le club procède au paiement de l’inscription de la personne licenciée au 

club (le club ne peut pas procéder à l’inscription d’une personne qui n’est pas licenciée 

du club durant la saison en cours) : voir l’inscription depuis « portailclubs » à la page 8 

 

Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter le Département 

Technique du District 92 au 01 41 16 55 08 ou à technique@district-foot92.fff.fr  

 

 

CHOIX 1 

 

➢ Étape 1 - Se connecter à l’adresse suivante : https://maformation.fff.fr/4-parcours-de-

formation-regional.html?cdg=8003 puis choisir le module souhaité ou vous connecter 

sur le site du District 92 dans l’onglet Formation puis Formations 

Educatrices/Educateurs puis Inscription puis en cliquant sur le module souhaité.  

 

➢ Étape 2 – Sélectionner dans le carré rouge « Ligue de Paris Ile-de-France » comme 

Centre de Gestion  

A noter que les personnes qui possèdent une licence durant la saison en cours n’ont 

pas besoin de fournir d’attestation de responsabilité civile, de photo d’identité, de pièce 

d’identité et de certificat médical (le certificat médical est néanmoins obligatoire pour 

les personnes qui n’ont qu’une licence dirigeant sans le certificat médical).  

 

➢ Étape 3 – Prendre Connaissance des Conditions particulières suivantes puis cocher 

en bas des conditions particulières la case « J’ai lu et j’accepte les conditions 

particulières ci-dessus » et cliquer sur « Je candidate » puis sur la page qui 

s’affiche cliquer sur « Je continue mon inscription ».  

« Conditions Particulières :  

District 92 

Pas de restauration, ni hébergement.  

Modalités d’inscription : 

- Inscription complète en ligne 

- Si licence dirigeant : certificat médical obligatoire 

Modalités de règlement : 

- par prélèvement compte club seulement pour les clubs du District 92 (mail officiel du club à 

envoyer obligatoirement à technique@district-foot92.fff.fr) 

- par chèque à l’ordre du District 92 (à retourner par courrier au 92 avenue marceau 92400 

Courbevoie) 

mailto:technique@district-foot92.fff.fr
https://maformation.fff.fr/4-parcours-de-formation-regional.html?cdg=8003
https://maformation.fff.fr/4-parcours-de-formation-regional.html?cdg=8003
mailto:technique@district-foot92.fff.fr
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- par virement bancaire en précisant dans le libellé : NOM, PRENOM, MODULE, DATE 

 

Merci de spécifier le mode de paiement (débit compte club, chèque ou virement) à 

l'adresse suivante : technique@district-foot92.fff.fr 

ATTENTION, votre inscription ne sera validée qu'après réception du dossier complet 

(pré-inscription en ligne et le règlement). » 

 

Étape 4 – S’identifier 

-Si vous n’avez pas de compte SSO / Mon 

compte FFF, vous pouvez en créer un 

directement en vous rendant sur la partie droite 

de l’écran puis utiliser ce compte pour vous 

connecter 

Vous rentrerez alors dans le processus 

d’identification avec votre numéro de licencié. 

-Si vous avez un compte SSO / Mon compte 

FFF, vous pouvez vous connecter directement 

en vous rendant sur la partie gauche de l’écran. 

 

Étape 5 – Cliquer sur « je continue mon inscription » puis compléter ou confirmer toutes les 

informations sur la page suivante en particulier l’adresse mail (ce sera l’adresse mail sur 

laquelle vous recevrez toutes les informations liées à votre inscription), cocher « Je m’engage 

à financer sur mes fonds propres l’intégralité des frais d’inscription » (pour rappel, si 

c’est le club qui procède au paiement de l’inscription pour l’éducateur, c’est le club qui doit 

procéder à l’inscription de l’éducateur en passant par portailclubs : voir page 8) puis cliquer 

sur étape suivante.  
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Étape 6 – Cliquer sur « Je remplis mon dossier dans mon espace client » sur la page 

suivante. A noter que les personnes qui possèdent une licence durant la saison en cours n’ont 

pas besoin de fournir d’attestation de responsabilité civile, de photo d’identité, de pièce 

d’identité et de certificat médical (le certificat médical est néanmoins obligatoire pour les 

personnes qui n’ont qu’une licence dirigeant sans le certificat médical). 
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Étape 7 – Cliquer sur « Candidature en cours » sur le module correspondant sur la page 

suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Étape 8 – Cliquer sur « étape suivante » sur la page suivante. A noter que les personnes qui 

possèdent une licence durant la saison en cours n’ont pas besoin de fournir d’attestation de 

responsabilité civile, de photo d’identité, de pièce d’identité et de certificat médical (le certificat 

médical est néanmoins obligatoire pour les personnes qui n’ont qu’une licence 

dirigeant sans le certificat médical).  
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Étape 9 – Sur la page suivante, ne pas cocher de frais annexes (le District ne propose pas 

de repas et de nuitées sur ces formations), cocher « Non » comme réponse à la question 

« Envisagez-vous de solliciter un organisme de financement? * » (il n’y a pas d’organisme 

de financement possible pour ces modules) puis cliquer sur « Etape suivante ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

6 
 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION 

Modules et CFF – District 92 
 

Étape 10 – Prendre connaissance des accords réglementation sur la page suivante puis 

cocher les cases pour l’Attestation d’honorabilité, les droits à l’image et les conditions 

générales d’utilisation et cliquer sur « Valider mon formulaire » et enfin confirmer l’envoi sur la 

nouvelle page qui s’affiche.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous accédez ensuite à la page « mes demandes de formation » et si toutes les étapes ont 

bien été respectées il sera indiqué « Candidature envoyée » au lieu de « Candidature en 

cours » comme ci-dessous :  
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Étape 11 – Pour finaliser votre inscription, il faut procéder au paiement de la formation : 

Modalités de règlement : 

« - par prélèvement compte club seulement pour les clubs du District 92 (mail officiel du club 

à envoyer obligatoirement à technique@district-foot92.fff.fr) 

- par chèque à l’ordre du District 92 92 (à retourner par courrier au 92 avenue marceau 92400 

Courbevoie) 

- par virement bancaire en précisant dans le libellé : NOM, PRENOM, MODULE, DATE 

Merci de spécifier le mode de paiement (débit compte club, chèque ou virement) à 

l'adresse suivante : technique@district-foot92.fff.fr » 

 

Une fois que toutes les étapes ont été effectuées et que vous avez procédé au paiement, votre 

inscription est validée sous réserve des places disponibles.  

Un mail de confirmation est envoyé à la personne inscrite. 

Vous recevrez ensuite une convocation officielle par courriel 10 jours avant le début de la 

formation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


